
 NOVEMBRE 2016 RC-PET 
  (16_PET_056)  
 

 

 

 

RAPPORT DE LA COMMISSION THEMATIQUE DES PETITIONS 
chargée d’examiner l’objet suivant : 

Pétition Sauvons les Grands Plats ! 

 

1. PREAMBULE 

La Commission thématique des pétitions était composée de Mme Aline Dupontet, Fabienne Despot 
(qui remplace Pierre Guignard), et de MM Olivier Epars, Philippe Germain, Pierre-André Pernoud. 
Filip Uffer, Hans-Rudolph Kappeler, Daniel Trolliet, Pierre Grandjean (qui remplace Daniel Ruch), 
Jérôme Christen. Elle a siégé en date du 22 septembre 2016 sous la présidence de Mme Véronique 
Hurni. MM Pierre Guignard et Daniel Ruch étaient excusés. 

Mme Sylvie Chassot et M. Cédric Aeschlimann, Secrétaires de commission parlementaire, sont 
remerciés pour les notes de séance. 

2. PERSONNES ENTENDUES 

Pétitionnaires : Mme Claire Bucher, MM Thomas Bucher, Philippe Dufour, Pierre-Alain Dufour. 

Eoljoux : M. Laurent Reymondin, directeur, M. Stives Morand, syndic de la commune du Chenit. 

Représentants de l’Etat : DTE/DGE (Direction générale de l’environnement), M. Cornelis Neet, 
Directeur général de la DGE, Mme Catherine Strehler-Perrin, Cheffe de division à la Division 
biodiversité et paysage (DGE). 

3. DESCRIPTION DE LA PETITION 

La pétition munie de 1'700 signatures se positionne contre le projet du parc d’Eoljoux qui est une zone 
Inventaire Fédéral des Paysages (IFP) protégée, avec des zones ornithologiques importantes.  

4. AUDITION DES PETITIONNAIRES 

Les pétitionnaires étaient tous unanimes au départ pour l’éolien, tout comme les habitants de la Vallée 
de Joux. Après des informations reçues, une partie des habitants s’est aperçue que ce n’était pas une 
énergie pour leur région, considérant notamment la projection des éoliennes dans la stratégie 2050, où 
1750 éoliennes ne vont produire que le 1,4 % de l’énergie totale. Le parc d’Eoljoux est dans une zone 
Inventaire Fédéral des Paysages (IFP) protégée, avec des zones ornithologiques importantes.  

Selon les pétitionnaires le projet d’Eoljoux minimise les impacts négatifs sur la faune des Grands 
Plats. Plusieurs problèmes ne manqueraient pas de surgir comme le chantier gigantesque qui 
accompagnerait l’installation de ces éoliennes, la modification et l’agrandissement des accès 
permettant le passage d’énormes convois ainsi que l’affluence des personnes et des véhicules. L’étude 
d’impacts, mandatée par Eoljoux auprès de M. Lionel Maumary, ne se base pas sur des observations 
suffisamment amples sur le terrain avec sept matinées seulement d’observation hors des passages du 
printemps et d’automne. Les chauves-souris sont particulièrement vulnérables et périssent par 
éclatement interne en raison des changements de pressions importants dus à la rotation des pales : cela 
s’appelle le barotraumatisme.  
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Lorsque les chauves-souris viennent attraper les insectes attirés par les clignotements lumineux des 
installations, elles sont prises au piège. Les grands voiliers, soit les rapaces ou les cigognes, 
utilisateurs inconditionnels des thermiques, profitent aussi des ascendances créées par les hélices 
géantes et font également partie des victimes potentielles. Quant au Grand Tétras, il aime bien vivre 
dans la région des Grands Plats et la présence d'éoliennes péjorerait certainement cet état de fait.  

En outre, il s’est avéré, sur la base de comparaisons des études de vent (des écarts de l’ordre de 40% 
sur les prévisions des calculs des vents), que les chiffres sont différents entre la région des Grands 
Plats et la Dôle où ces derniers sont meilleurs. Si l’étude financière a été réalisée sur des heures de 
fonctionnement de 2'500 – 2'600 heures (l’équivalent de Martigny), et non comme les parcs éoliens 
actuels du Jura tournant à 1'500 – 1'600 heures, les pétitionnaires pensent qu'il risque d’y avoir un 
problème financier, ce malgré la rétribution à prix coûtant (RPC). Pour les sociétés privées des autres 
parcs, le fait de perdre CHF 1 ou 2 millions par année n’est pas un problème. En revanche, pour les 
communes, cela pourrait l’être avec le risque d’augmentation des impôts, voire une augmentation du 
prix de l’énergie électrique. Ce sont les raisons du lancement de cette pétition au niveau communal et 
cantonal. 

Au niveau mondial, il faut noter que le gouvernement australien a interdit en 2015 les nouveaux 
investissements dans les éoliennes, un rapport du sénat australien reconnaissant les souffrances de 
quantité de riverains. Aux Etats-Unis, ce sont 14’000 éoliennes qui ont été abandonnées, et non 
démantelées. Leur manque de rendement fait qu’elles ne fonctionnent qu’à 25% du temps. D’ailleurs, 
de nouveaux investissements se feront dans ce pays, mais sur l’énergie solaire. Le Canada impose, par 
exemple, une distance minimale de 2 kilomètres entre les éoliennes et les habitations. Aux Etats-Unis 
cette distance est de 3,2 kilomètres et au Royaume-Uni, suite aux nuisances et pour des raisons 
médicales, la distance minimale imposée entre les éoliennes de plus de 200 mètres de hauteur, est de 3 
kilomètres. La Bavière impose, depuis 2014, une distance minimale entre les éoliennes et les 
habitations de 10 fois la hauteur de tels engins, soit plus de 2 kilomètres. Quant au projet d’Eoljoux, ce 
parc se situe à 800 mètres des premières maisons de Bois d’Amont et à peu près à 800 mètres des 
premières maisons du village du Brassus. L’Organisation mondiale de la santé (OMS) recommande 
une distance minimum aux habitations de 3 kilomètres des éoliennes de 3 mégawatts. La Suisse, quant 
à elle, n’a pas encore mis en œuvre de réglementation spécifique. La distance de 300 mètres aux 
habitations n’est qu’une recommandation. Les pétitionnaires relèvent qu’une grande partie de la 
Vallée de Joux a été mise sous protection. De ce fait, les éoliennes seraient posées en plein district 
franc fédéral du Noirmont et dans des zones protégées par l’IFP. Dans les directives cantonales pour 
l’installation des éoliennes de hauteur totale supérieure à 30 mètres, datant de juillet 2013, une carte 
suisse des conflits potentiels entre l’énergie éolienne et les oiseaux démontre clairement que les 
Grands Plats trouvent dans une zone d’exclusion pour y installer des éoliennes. Dans ce contexte, la 
Conseillère d’Etat Jacqueline de Quattro a répondu le 5 octobre 2015 à une lettre de SOS Bois 
d’Amont, un groupement qui veut éviter que l’on érige les éoliennes à 800 mètres de leur village, car « 
l’implantation de ces machines doit néanmoins se faire en conformité avec les directives et 
prescriptions dans chaque domaine concerné, et nous veillons à ce que les procédures d’évaluation, 
d’autorisation soient conduites d’une manière extrêmement rigoureuse ». Si ces directives étaient 
rigoureusement suivies, il n’y aurait pas d’éoliennes à la Vallée de Joux. Toutefois, il semblerait qu'au 
niveau politique, des personnes veulent sortir les Grands Plats de l’IFP. 

Les pétitionnaires ne sont pas des pro-nucléaires, ils sont en faveur d’un sauvetage des barrages. Quant 
à l’énergie photovoltaïque, il s’agit de la même chose que l’éolien avec toutefois moins d’impacts 
visuels. Actuellement, ce sont près de 40’000 projets photovoltaïques qui sont bloqués par la 
Confédération à cause du blocage des crédits. D'ailleurs la projection de la stratégie 2050 parle de 16% 
de photovoltaïque face à 1,4% d’éolien. 

Enfin, concernant la partie financière, contrairement à beaucoup de parcs éoliens où les promoteurs 
des projets sont des sociétés, tels qu’Alpic ou Romande Energie, le projet d’Eoljoux appartient aux 
communes. Il a été annoncé au départ CHF 60 millions à charge du projet mais le prix individuel par 
machine est de CHF 15 millions, donc 7 éoliennes font déjà plus que CHF 60 millions.  
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5. AUDITION D’EOLJOUX 

Les deux représentants expliquent qu’il s’agit d’un projet de 7 éoliennes situées sur le territoire de la 
commune du Chenit, initié par le Conseil d’administration de la Société électrique de la Vallée de 
Joux, composé uniquement de Municipaux des 3 communes de la Vallée de Joux. Dès le début de ce 
projet, la libéralisation du marché de l’électricité a été évoquée, le but de celle-ci étant d’avoir une 
production propre à la Vallée de Joux et de participer ainsi à la transition énergétique. C’est dans ce 
sens que ce projet éolien a été envisagé depuis 2005. Le PPA de ce projet a été approuvé au Conseil 
communal et a été mis à l’enquête à la fin de l’année 2014. Lors de la mise à l’enquête, il y a eu 6 
oppositions de privés (2 de la commune du Chenit et 4 de la commune de l’Abbaye). Par la suite, les 
oppositions ont été levées, mais un recours commun de 5 associations de protection de la nature a été 
déposé, le seul qui fait suite à la levée des oppositions pour le PPA. Pour information, cette pétition a 
également été traitée au Conseil communal du Chenit où elle a été rejetée à une très large majorité. 

Une production de 55 GW/h par année est évoquée, ce qui voudrait donc dire une puissance de 21 
MW sur 2600 h par année. 

Pour le projet d’Eoljoux, des éoliennes de 115 mètres de diamètre permettront de doubler la surface de 
captation du vent, et par conséquent de capter beaucoup plus d’énergie qu’avec une éolienne de 82 
mètres de diamètre. Il y aura aussi une augmentation de 49 mètres de la hauteur du mât (149 mètres). 
Cette évolution technologique permettra d’avoir 2'600 heures et non pas 2'050 heures comme à 
Peuchapatte. La prévision des 55 MW/h a été calculée avec une éolienne de 101 mètres de diamètre. 
Le rendement pourrait donc être encore meilleur. Par rapport au business plan, avec la RPC, ce projet 
est parfaitement rentable et intéressant sur le plan financier. CHF 60 millions constituent l’enveloppe 
attribuée au début du projet en 2007. Il faut néanmoins tenir compte du prix des éoliennes qui a évolué 
sur le marché, car il y a plus de projets qu’à l’époque. Cette enveloppe sera conservée telle quelle, car 
elle est encore dans la cible, tout en comprenant la gestion du parc éolien de manière globale. Les 
raccordements au réseau électrique seront pris en charge par Swissgrid ; cela n’affectera pas le budget 
total du projet.  

6. AUDITION DES REPRESENTANTS DE L’ETAT 

Le directeur général explique que ce projet éolien doit être replacé dans le contexte de la stratégie 
énergétique 2050 de la Confédération, qui prévoit de réduire de moitié la consommation d’énergie en 
Suisse dans 35 ans, et que la moitié de la production restante soit d’origine renouvelable. La 
Confédération a entretemps défini ses cibles et traduit cela en chiffres. La stratégie éolienne de la 
Confédération, avec un rapport encore en consultation, mentionne une indication pour le canton de 
Vaud d’une production attendue de 1'100 à 1'500 GW/par année d’électricité éolienne produite dans 
près de 35 ans. Le Conseil d’Etat n’a pas attendu ce rapport et a déjà défini des objectifs dans le Plan 
directeur cantonal (PDCn) pour les 19 parcs planifiés, d’une production de 500 à 1'000 GW/h (en gros 
entre la moitié et les ¾ de l’objectif au niveau fédéral). Il est important de le rappeler puisque cette 
stratégie va probablement être approuvée par les Chambres fédérales. La position de l’Etat de Vaud 
s’inscrit dans un objectif de production renouvelable. 

La pétition parle de rechercher d’autres solutions en matière d’énergie renouvelable. Il y en a toutefois 
peu. Pour l’électricité, il y a l’hydraulique, avec des suppléments possibles assez limités, le solaire et 
l’éolien. La Confédération a récemment produit un document qui montre bien la complémentarité 
entre celles-ci. Par exemple, les productions solaires sont importantes en été et faibles en hiver et puis 
pour l’éolien c’est l’inverse. En matière de géothermie ou de biomasse, il y a aussi des possibilités de 
production électrique, mais qui sont assez faibles. En résumé, il y a relativement peu d’alternatives si 
l’on veut produire autant d’électricité renouvelable que le prévoit la stratégie 2050, il est nécessaire de 
prévoir de l’éolien. 

Le rôle du canton est essentiellement de planifier les sites sur lesquels il peut être réalisé de l’éolien. 
Une démarche, initiée entre 2010 et 2012, a intégré le projet Eoljoux des Grands Plats. Avant de faire 
cette démarche, l’Etat de Vaud était conscient que ce site se trouvait dans un paysage protégé (IFP). 

 

 3 



Il est, d’ailleurs, important de rappeler que le Conseil d’Etat a, en août 2009, écrit à la Confédération 
pour demander la possibilité de définir, à titre exceptionnel, un parc éolien dans ce type de périmètre. 
La Confédération est entrée en matière pour cet examen. Dans le cadre particulier d’Eoljoux, il y a eu 
de nombreuses séances d’information, chaque année, depuis 2007. Le statut de ce projet de parc se 
situe dans la fiche F51 du PDCn, approuvé avec un statut bien spécifique, qui est d’y être intégré, mais 
sous réserve de la décision d’approbation du projet de défrichement et de l’administration fédérale sur 
la modification du périmètre IFP. 

En termes de procédure, le projet a été mis à l’enquête et a fait l’objet d’une approbation préalable par 
la cheffe du DTE, car elle ne sera définitive que sous réserve de l’approbation du projet de 
défrichement et de la modification de l’IFP. Suite à cela, il restera encore le permis de construire à 
délivrer. Le projet n’est pas donc encore au bout de la procédure. Concernant cette procédure, la 
Convention d’Espoo, qui lie la Suisse à la France en cas de démarche impliquant des impacts sur 
l’environnement, a été suivie. De même, un accord est récemment intervenu avec la préfecture 
compétente pour que les citoyens français soient consultés au stade du permis de construire. Ils ont, 
par ailleurs, la possibilité d’intervenir dans la procédure en déposant des oppositions au greffe 
communal. 

Sur les enjeux du paysage et de la biodiversité, l’IFP, est un inventaire « dit d’alerte », qui lie 
seulement les autorités fédérales. Plusieurs avis de droit ont montré que pour réaliser un parc dans un 
tel périmètre, une pesée des intérêts est nécessaire. La protection n’est pas stricte, mais la portée de cet 
inventaire peut évoluer avec le temps. Sur le plan de la biodiversité, l’étude d’impacts montre que 
ceux-ci peuvent être compensés. Un des impacts souvent cités est celui sur le Grand Tétras. En 
conclusion pour le Département il n’est pas opportun de considérer un retrait du projet puisqu’il y a 
tout un travail avec une certaine cohérence et une forme de coordination entre les politiques nationales 
sur le plan énergétique, du paysage et de la biodiversité. 

7. DELIBERATIONS 

Une discussion nourrie suit ces informations notamment concernant les vents dont les pétitionnaires 
disent qu'ils sont abrasifs (turbulents) et non linéaires. M. Neet indique que dans le processus de 
sélection, un des critères de base pour admettre un projet était que des prévisions de vents suffisantes 
soient atteintes. Pour de gros investissements comme ce parc, la mesure des vents s’effectue par 
étapes, d’abord avec des modélisations puis avec des mesures de type sonar ou indirectes, et enfin 
avec des mâts de mesure. Pour le projet Eoljoux, ce sont uniquement des modélisations. Il n’existe 
donc aucune certitude, même si elles atteignaient des niveaux suffisants pour retenir le projet. 
Toutefois, il est évident qu’avant de procéder à l’investissement final, une planification concernant les 
vents sera de mise. En général, les porteurs de projets complètent leurs mesures, car c’est la base du 
business plan pour un tel projet. Il a aussi été constaté, dans un certain nombre de cas, que les vents, et 
donc l’énergie produite, sont égaux, voire supérieurs aux prévisions. 

Un commissaire pose une question concernant le fait que 1'740 éoliennes en 2050 ne produiraient que 
1,4% de l’électricité globale suisse. Qu'en est-il ? 

Le directeur général répond qu’un certain potentiel de production renouvelable, nécessaire dans la 
stratégie 2050, se traduit en objectif pour le canton de Vaud, d’une production de 1'100 à 1'500 GW/h 
par année. En termes d’objectifs, cela veut dire réaliser plus que les 19 parcs programmés aujourd’hui. 
A ce stade, il y a des objectifs sectoriels pour l’éolien, et non des prévisions, par rapport aux différents 
objectifs de la stratégie 2050. Pour y arriver, tous les potentiels d’énergies renouvelables, dont l’éolien 
qui a justement fait l’objet d’une stratégie fédérale avec un objectif général pour le canton de Vaud, 
doivent être mis sur pied. A partir du moment où les Chambres fédérales approuvent une stratégie, 
accompagnée de chiffres, la question est savoir comment atteindre de tels niveaux. Un certain nombre 
de potentiels sont planifiés par rapport aux objectifs. Il est fort probable que seulement la moitié des 
19 parcs seront réalisés à l’avenir. D’ailleurs, certains parcs ne se réaliseront probablement pas pour 
des raisons purement économiques liées à des évolutions de la RPC par exemple. La stratégie 2050 
vise à produire 24'000 GW/h d’énergie renouvelable en 2050, dont 4'300 GW/h d’éolien. Cela veut 
dire 18% sur les 50% d’énergie renouvelable à produire. Pour arriver à un tel chiffre, il faudra disposer 
d’entre 600 et 700 éoliennes. 
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Une interrogation aussi sur l'impact ornithologique où il est répondu que cet aspect est étudié depuis 
des années, car les éoliennes seront passibles d’avoir des conséquences sur l’avifaune ailée, soit par 
impact direct de la collision, soit par le dérangement des oiseaux pouvant perdre une partie de leur 
habitat, induit par l’éolienne directement, ou par une fréquentation ou d’autres sources directes liées à 
l’exploitation du parc. Des éoliennes plus grandes ne sont pas plus problématiques pour les oiseaux 
que des éoliennes plus petites. En effet, cela dépend beaucoup de la configuration du terrain et une 
bonne partie des oiseaux sont capables de déceler ces éoliennes et de s’adapter à cet élément nouveau 
qui prend place dans leur environnement. Toutefois, certains oiseaux sont moins aptes que d’autres à 
éviter les éoliennes, comme des grands planeurs, des rapaces, des cigognes, des gallinacés comme le 
grand coq de bruyère ou des hiboux. Dans l’analyse de la planification des parcs éoliens, l’Etat a veillé 
à ce que ces parcs ne prennent pas place dans des secteurs étant identifiés comme des secteurs 
prioritaires, secteurs qui couvrent des surfaces importantes dans le Jura. L’espace qui reste à 
disposition pour positionner un certain nombre de parcs est aussi limité. Il a été tenu compte, dans la 
pesée des intérêts, des besoins à la fois énergétiques et des besoins de concilier la protection. Les 
secteurs d’exclusion seront cantonnés aux secteurs de première priorité, où l’espèce était présente, et 
les secteurs de seconde priorité, où l’espèce pourrait être là. Il reviendra aux études d’impacts de 
documenter l’impact effectif du projet à l’endroit donné. Plusieurs facteurs qui influencent l’évolution 
des espèces peuvent être peu favorables à ces espèces, mais il est difficile de pouvoir quantifier 
l’impact respectif d’une nouvelle installation par rapport à d’autres facteurs (réchauffement 
climatique, etc.). A titre de précaution, le canton a souhaité qu’une étude globale soit menée à l’échelle 
de la chaîne jurassienne pour évaluer l’impact cumulé des parcs. Il s’agira de garantir que les surfaces 
sur lesquels les parcs prennent place fassent l’objet de mesures de gestion forestière et de mesures de 
canalisation du public pour garantir la tranquillité des espaces qui resteraient dévolus à ces espèces. 
S’agissant du projet d’Eoljoux, ce projet borde une zone de première priorité. Il peut y avoir un risque 
potentiel d’impact sur quelques espèces et leur habitat. Des mesures très conséquentes de 
compensation devraient être prises dans le projet, avec notamment la création d’une zone de 
tranquillité où le public serait canalisé, des mesures de revitalisation en faveur du grand tétras. Une 
fois que le parc est en exploitation, il y aura un suivi et si l’impact, tel qu’il aurait pu être modélisé, 
atteint un individu, une reproduction ou une évolution de la population, qui tendrait à accentuer une 
baisse plus importante, alors l’Etat prendrait des mesures pour intervenir sur le parc. 

Il est évoqué que ce qui est craint pour les Tétras n’est pas un choc direct avec les éoliennes, mais 
plutôt les implications indirectes de dérangement. Par le biais du recours de Pro Natura, le 
commissaire qui s'exprime sait qu’il y aura 1.5 km de routes supplémentaires et 5.3 km de routes 
élargies et refaites, sans parler du chantier, avec 30'000 m³ de déblais à évacuer, 20’000 m³ de gravier 
à amener, 6000 camions sur un périmètre donné. Ce n’est certes pas une zone prioritaire, mais c’est 
une zone d’importance nationale pour les oiseaux (IBA) du Mont-Tendre, tout comme les Grangettes. 
Par rapport à l’IFP, il y aura une pesée des intérêts qui sera faite entre les impacts négatifs et positifs, 
qui est la production d’électricité qui devrait se situer plutôt entre 1,4% et 9%. 

Des commissaires disent respecter la nature et la faune. Toutefois, avec un objectif politique de sortie 
du nucléaire, il faut chercher des alternatives, et parmi elles, il y a l’énergie éolienne. A chaque projet, 
les arguments visant à défendre la nature, la faune sont mis en avant. Ce qui fait qu’à chaque fois, des 
raisons peuvent être mobilisées pour refuser de tels projets. 

8. VOTE 

Classement de la pétition 

Par 8 voix pour, 1 contre et 2 abstentions, la commission recommande au Grand Conseil de classer 
cette pétition. 

 

Prilly, le 1er décembre 2016. 

La rapportrice : 

 Véronique Hurni 
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